
 

 

 
 

VALENCE, le 08 avril 2020 

 
L’inspecteur d’académie,  
Directeur des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Drôme 
 
à 

 

Mesdames et Messieurs les directeurs d’école 

Mesdames et Messieurs les enseignants du 1er 

degré public 

S/C de 

Mesdames et Messieurs les inspecteurs de 

l’éducation nationale 

 

 

Objet : appel à candidatures « Chargé de mission ruralité Hautes Baronnies - 

circonscription de NYONS» 

Un poste de chargé de mission ruralité Hautes Baronnies sur la circonscription de NYONS 
est vacant à partir du 1er septembre 2020. 
 
Circonscription : Nyons 
 
Rattachement administratif : école primaire de Séderon 
 
Quotité : 100% 
 
Secteur d’intervention : Baronnies (Hautes-Baronnies en particulier : écoles de 
Montbrun-les-Bains, Séderon, Saint Auban de façon régulière, et de façon ponctuelle sur 
l’ensemble du territoire) 
Le poste s’inscrit dans la Convention ruralité de territoire concernant la Communauté de 
communes des Baronnies en Drôme provençale, elle-même adossée à la convention 
cadre pour un aménagement durable des territoires scolaires de la Drôme. Cette 
convention entend contribuer à la lutte contre les inégalités sociales et territoriales en 
matière de réussite scolaire et éducative dans ce territoire rural fragilisé, en développant 
des synergies locales. 
Les interventions sont fondées sur des projets pédagogiques établis en réseaux par les 
équipes d’école et validé par l’IEN de la circonscription de Nyons. 
Elles se partagent principalement entre des prises en charge de groupes d’élèves dans les 
écoles des Hautes Baronnies, de façon régulière et des prises en charge de classes sur 
un périmètre plus large en Baronnies, de façon ponctuelle en lien avec les besoins de 
formation. 
Au-delà, il s’agit d’une mission de coordination et d’impulsion. 
 
Missions confiées : 
 

- Intervenir auprès de groupes d’élèves, seul ou en co-enseignement 
- Concevoir et mettre en œuvre avec les enseignants des projets pédagogiques 

répondant aux besoins des élèves scolarisés, prenant en particulier en compte la 
gestion de classes à niveaux multiples. 

 
DIPER 

 
 
 

Affaire suivie par 
Sandrine BASSET 
Caroline CANTIN 

 
Téléphone 

04 75 82 35 79 
04 75 82 35 16  

Télécopie 
04 75 82 35 20 

 
Mél : 

Ce.dsden26-mouvement 
@ac-grenoble.fr 

 
Adresse postale 

Cité Brunet 
BP 1011 

 26 015 Valence  Cedex 
 

Adresse des bureaux 
Place Louis Le Cardonnel 

Cité Brunet 
26 000 Valence 

… 
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- Favoriser une meilleure prise en charge par les équipes pédagogiques de publics 
cibles : enfants de moins de 3 ans, élèves scolarisés en CP et en CM2, ceux-ci au 
sein du nouveau cycle 3 (lien avec les collèges de secteur). 

- Favoriser la différenciation et la personnalisation des parcours des élèves. 
- Développer des stratégies de co-enseignement. 
- Promouvoir et mutualiser l’usage du numérique au service des apprentissages. 
- Mutualiser les ressources locales au service des enseignements et des 

apprentissages. 
- Nourrir une réflexion pédagogique partagée entre les équipes enseignantes. 
- Articuler son action avec celle du chargé de mission/EMALA, dans le cadre de la 

convention de territoire. 

Compétences attendues : 

- Capacité à impulser et à conduire des projets fédérateurs. 
- Capacité à travailler en équipe (enseignants, équipe de circonscription, partenaires) 

et à s’adapter aux besoins du territoire. 
- Connaissance des réalités et du public des écoles de la ruralité. 
- Capacité d’analyse des pratiques pédagogiques spécifiques au contexte en vue de 

favoriser une réflexion collective et de diffuser les bonnes pratiques. 
- Compétences dans le domaine des technologies numériques et de l’information. 

 
Affectation :  
 
Le candidat retenu restera affecté sur son poste d’origine s’il en est titulaire et 
bénéficiera alors d’une délégation à 100%, pour l’année scolaire 2020-2021 ; dans le 
cas contraire, le candidat sélectionné sera affecté à titre provisoire. 
 
 
 
Les enseignants candidats complèteront l’imprimé joint accompagné d’une lettre de 
motivation, et le transmettront à leur inspecteur/inspectrice de circonscription, pour le 
04 mai 2020 (date de réception) dernier délai ainsi qu’à :  

 
Monsieur le directeur académique 

DSDEN de la Drôme : 
Ce.dsden26-mouvement@ac-grenoble.fr 

 
et 
 

à Monsieur l’inspecteur chargé de la circonscription de NYONS : 
 ce.0260055u@ac-grenoble.fr 

 
 

Les candidats seront convoqués pour un entretien avec une commission départementale 
postes à profil. 
 

 
Le directeur académique 
Des services de l’éducation nationale  
De la Drôme 
 
 
 
 
 
 
Mathieu SIEYE 
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FICHE DE CANDIDATURE 
CHARGE DE MISSION RURALITE HAUTES BARONNIES 

CIRCONSCRIPTION DE NYONS 
 

Document à retourner, accompagné d’une lettre de motivation, pour le 04 mai 2020 

dernier délai, à votre IEN de circonscription, et à :  

 

- Monsieur le directeur - DSDEN de la Drôme : 

 Ce.dsden26-mouvement@ac-grenoble.fr 

- Monsieur l’inspecteur chargé de la circonscription de NYONS : 

 ce.0260055u@ac-grenoble.fr 

 

NOM : …………………………………………..PRENOM : ……………………………. 

 

Adresse personnelle : 

…………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………… 

 

Tél. port. : …………………………………………………………………………………. 

 

Affectation actuelle : …………………………………………………………………………. 

 ....................................................................................................................................................  

 

Tél : ……………………………………………………………………………………….. 

 

Signature du candidat  

 

 
AVIS CIRCONSTANCIE DE L'I.E.N. D’ORIGINE 

(Mr /Mme l’IEN merci de compléter l’avis et retourner l’imprimé à la DSDEN de la 
Drôme, service DIPER pour le 07 mai 2020) 

 
Circonscription de :  .......................................................................................................  
 
Date de l'entretien :  ............................................................................................................. … 
 
Avis :  .............................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

 
Fait à ……………………….…………………… le ……………………………………………………… 

 
 
 

Signature et cachet de l’IEN 


